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Résumé :
La participation citoyenne est aujourd’hui un des forts enjeux présents dans notre société. Prônée par tous, elle prend diverses formes selon la volonté politique et la motivation des citoyens.
Notre recherche s’intéressere au processus de la participation citoyenne dans et de sa mise en œuvre en Algérie. Nous tenterons d’illustrer ce cas à travers l’étude de l’opération de relogement du quartier d’habitat précaire « REMLI ».Nous essayerons, à travers cette recherche de décrire le déroulement de cette opération, de définir l’ensemble des acteurs impliqués et de voir dans quelle mesure les citoyens concernés de cette opération ont été impliqués.
Afin de vérifier la mise en œuvre de la participation citoyenne en Algérie, il sera nécessaire pour nousd’analyser les textes réglémentaire relatifs à la participation en y cherchant les mécanismes prévus par la législation algérienne pour l’implication des citoyens. Nous analyserons les procédures appliquées au niveau opérationnel ; ceci afin d’identifier une éventuelle participation citoyenne à toutes les étapes de l’opération de relogement.
L’objectif étant de comprendre les mécanismes de la participation citoyenne, cerner leurs points positifs et négatifs.
Mots clefs : participation citoyenne, opération de relogement, législation 
Abstract
  Citizen participation is now one of the strongest issues in our society. Advocated by all, it takes different forms depending on the political will and motivation of citizens. The research will focus on citizen participation process in rehousing operations in Algeria. We will try to illustrate this concept through the study of an example taking place in the Algerian territory that is the rehousing operation of precarious housing district "Remli".We will try, through this research to describe the course of this operation, to define all the actors involved and see how concerned citizens of this operation have been involved. To implement an effective citizen participation in Algeria, it will be necessary to analyze the regulatory texts relating to participation that are seeking the mechanisms under Algerian law for citizen involvement and analyze the process applied at the operational level that will identify possible citizen participation in all stages of the rehousing operation. Understanding the mechanisms of participation that exist, identify their positive and negative points and the modifications needed. 
Key word: Citizen Participation, rehousing, law.
ملخص
تعد مشاركة المواطن من اهم قضايا مجتمعنا الحالي التي تأخذ أشكالا وأبعادا مختلفة للمساهمة في عمليات إعادة الإسكان بالجزائر والتي تهدف أيضا الى تحفيز المواطن وإدراجه ضمن سياسة أكثر فعالية.
ولتوضيح هذا المفهوم قمنا بأبحاث حول تطور هذه العملية وكيفية تطبيقها في الجزائر من هلال دراسة وتحليل عمليات إعادة الإسكان لمواطني "حي الرملي".
ومن هلال هذا البحث سنحاول القيام بوصف اليات سير هذه العملية وتحديد جملة العناصر والجهات المعنية التي تم إدراجها من أجل معرفة أهمية مواطني هذا الحي ومدى أخذهم بعين الاعتبار في هذه الأخيرة, للتأكد بعد ذلك من تطبيق هذه السياسة وأهمية تحليل النصوص القانونية المتعلقة بها والأليات المنتهجة من قبل السلطات الجزائرية وتحليل المراحل التطبيقية لهذه السياسة  .
والهدف من هذا هو الخلوص بسياسة فعالة في جميع مراحل إعادة الإسكان واستخراج سلبيات وايجابيات مشاركة المواطن في هذه الأخيرة.
كلمات مفتاحية: مشاركة المواطن , عمليات إعادة الإسكان , التشريع
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   Chapitre introductif :
1. Introduction :
Le sujet de notre étude concerne la participation citoyenne dans le domaine de l’urbanisme. Ce thème est vivement d’actualité car la ville d’aujourd’hui se veut de plus en plus démocratique. Il ne s’agit plus de considérer la ville comme un objet mais plutôt comme un système .Ce sont les usages, les besoins des habitants qui doivent dorénavant guider le concepteur de la ville dans l’élaboration de son projet. Pour que chaque habitant ait pleinement sa place dans la ville, pour que la ville soit un lieu de bien être, les habitants sont appelés à jouer un rôle actif dans sa conception tout comme dans sa gestion.
La démarche participative se définit par un ensemble de mesures permettant de donner un rôle aux individus dans une prise de décision affectant une communauté
. La participation des habitants désigne aussi l’implication des acteurs concernés à différents niveaux de décision (élaboration, mise en œuvre, gestion, décision...)
. Considérée comme le quatrième pilier du développement durable, la participation des habitants est au cœur des débats actuels sur la ville.

Cette question se pose aujourd’hui avec une acuité croissance. L’intégration de cette notion dans les dispositifs publics et les dispositions légales se heurte aux résistances des pratiques dominantes en matière d’urbanisme et à la suspicion de nombreux professionnels de l’architecture
. Dans ce contexte, une réflexion sur les enjeux, les limites, les méthodes et les pratique de la participation citoyenne s’avère nécessaire pour comprendre les vertus de cette notion.  
2. Problématique :
Notre objet de recherche serait la participation citoyenne appliquée aux opérations de relogement. Nous tenterons d’illustrer ce concept à travers l’étude d’un exemple ayant lieu dans le territoire algérois. Il s’agit plus exactement de l’opération de relogement du quartier d’habitat précaire « REMLI ». Ce relogement a été effectué vers les cités Si Mustapha Et à la cité SIDI-Hamed à Meftah. Nous essayerons, à travers cette recherche de décrire le déroulement de cette opération, de définir l’ensemble des acteurs impliqués et de voir dans quelle mesure les citoyens concernés de cette opération ont été impliqués. Autrement dit, comment les opérations de relogement ont-elles été menées par les acteurs décideurs ? Qui sont ces acteurs impliqués ? Quelle est la place réservée pour les habitants ?
3. Hypothèses de recherche :
· La participation ne peut se faire que dans un seul sens. habitants et décidant doivent discuter ensemble le sujet. à cet effet les acteurs institutionnels doivent mettre tous les moyens pour sa mise en œuvre. Ainsi du côté des citoyens, leur mobilisation constitue une condition essentielle pour la réussite de l’opération.
· L’institutialisation des pratiques est également essentiel pour la bonne marche de participation.
4. Objectifs de recherche :
Notre objectif consiste à :
· Cerner le contexte institutionnel algérien en matière de participation citoyenne
· Comprendre comment sont mises en place les procédures de participation citoyenne
5. Démarche méthodologique :
Pour mener ce travail, nous avons effectué dans un premier temps une recherche bibliographique afin de définir le concept de participation, ses origines, sa signification et ses vertus
Nous avons procédé dans un deuxième temps à l’exploitation des documents législatifs. Nous avons analysé les lois régissant la Commune, la ville et les associations. Nous avons ensuite confronté nos lectures de ces textes législatifs avec les données sur le terrain. Ceci a été effectué à travers les techniques L’entretien semi-directif. Ce dernier est considéré comme un procédé d’investigation scientifique et technique de recherche en science sociale, utilisant un processus de communication verbale, pour recueillir des informations, en relation avec le but fixé
 
Ainsi par définition, L’entretien semi-directif est une technique qui n’est ni entièrement ouvert, ni entièrement fermé. En général, le chercheur dispose d’un certain nombre de thèmes ou de questions guides, relativement ouvertes, sur lesquels il souhaite que l’interviewé réponde. Mais il ne pose pas forcément toutes les questions dans l’ordre dans lequel il les a notés et sous leur formulation exacte. Il y a d’avantage de liberté pour le chercheur mais aussi pour l’enquêté. Autant que possible, le chercheur laisse venir l’interviewé afin que celui-ci puisse parler ouvertement, dans les mots qu’il souhaite et dans l’ordre qui lui convient.
Comment préparer et négocier un entretien semi-directif ?
Avec qui rendre contact ? Bien sûr avec des personnes susceptibles de d’apporter quelque chose à l’enquête. Avec des personnes différentes, c’est à dire occupant des positions différentes dans le champ à l’étude, pour avoir différents points de vue dès le départ, et structurer sa réflexion autour de ces différents points de vue.
Comment prendre contact ? La prise de contact est différente suivant le milieu enquêté. Elle peut se faire par des contacts formels ou informels que vous avez dans le milieu étudié. Prise de contact différente suivant le statut et la position de l’individu, et selon le milieu d’enquête.
Comment conduire un entretien ?
· Pas de bonnes réponses, pas de mauvaise.
· Pas interview de journaliste : le but n’est pas de sous tirer des infos à tout prix, de chercher l’inédit.
· Chercher une discussion, échange de points de vue.
· S’appuyez sur des faits objectifs tirés de l’enquête et des lectures.
· Pas de jugement.
Comment exploiter un entretien ?
Hiérarchisation des entretiens.
Tout d’abord, concernant les entretiens il ne faut pas s’enfermer dans un travail de retranscription de tous ses entretiens. Vouloir tout retranscrire est rassurant, mais c’est une sorte de fuite et on laisse de côté sa problématique. Essayer plutôt de travailler les deux en parallèle, et de voir ce qu’apportent les entretiens par rapport à sa problématique (toujours pour s’interroger sur ce que l’on cherche).
Ensuite pour faire un choix parmi les entretiens et parmi les données recueillies dans ces entretiens, on peut distinguer quatre types d’informations :
· Les informations d’ordre générale ou spécifique aisément vérifiables sans qu’il soit franchement besoin de les prouver. Ces données peuvent recouvrir le statut informatif, elles servent à dresser un panorama relatif à certains points explorés. Ces données participent donc davantage de la culture sur le sujet.
· L’expression des points de vue, de jugement de valeurs, de prise de position, d’explications ou même de descriptions spécifiques liées à votre objet. Ces points de vue doivent être distingués des infos précédentes. Ces données sont intéressantes car l’individu parle en son nom, exprime une position particulière dans le champ.
· Le recueil d’informations liées au positionnement institutionnel de l’interviewé à la fois dans son univers de pratique et dans la société au sens large. Autrement dit il convient de cerner à quel titre il est porteur d’une vérité sur l’objet de recherche en question et sur le social en général. Choisir un interlocuteur quel qu’il soit, c’est dans tout les cas rendre légitime sa parole au moins regard du travail de recherche, ce qui appel à questionner ce pour quoi il vous intéresse. Qui est-il ?
· Le recueil d’informations liées à sa trajectoire personnelle qui détermine à la fois l’expression de son point de vue au même titre que sa position institutionnelle (qui bien souvent résulte de cette trajectoire mais pas seulement). Comprendre une position et un point de vue c’est aussi comprendre une trajectoire sociale. D’ou vient-il ?
6. Structure du mémoire :
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Organigramme 01 : Structure du mémoire, (Auteur, 2016)
Chapitre 01 : 
Approche conceptuelle de la participation citoyenne
1.1. Introduction :
Dance ce chapitre, nous proposons de retourner sur la définition du concept de participation pour comprendre ses origines, sa signification et ses vertus.
1.2. définition de la participation citoyenne :
La participation des citoyens peut être définie dans un sens large comme « Leur contribution à la construction de réponses aux besoins de la collectivité et/ou des différents groupes qui la composent » 

Dans le document de la charte de participation des villes européennes, la participation est définie comme un moyen pour élaborer des choix collectifs concrets renforçant la cohésion sociale, elle est un apprentissage réciproque, ouvert et continu, qui fait mûrir la société locale et construit des savoirs collectifs. Elle construit des réseaux civiques, soutient l’identité et le développement local autonome et durable, transforme et rénove les politiques publiques et les pratiques administratives locales. 

La participation est également vue comme un outil de renforcement de la démocratie, complément du système de démocratie représentative que nous connaissons. C'est un outil d'amélioration de la gestion locale, par l'information et la sensibilisation des habitants, la connaissance du contexte local, et l'adhésion des citoyens à l'action publique

1.3. Les niveaux de participation :
1.3.1. L’information :
L’information consiste à donner des éléments à la population concernée sur les projets à venir ou en cours. L’information doit être complète, claire et compréhensible par tous. Elle doit être sincère et objective vis à vis du public informé. Donner une information, c’est donner du pouvoir, ainsi informer quelqu’un c’est lui donner la possibilité d’agir.
L’information est portée à la connaissance de la population à travers différents supports : bulletin d’information, brochure de présentation du projet, site Internet, articles de presse, réunions publiques, etc.
1.3.2. La consultation :
La consultation est un niveau intermédiaire de participation publique, qui est un processus par lequel les décideurs demandent l’avis de la population afin de connaître leurs opinions, leurs attentes et leurs besoins, à n’importe quel stade de l’avancement d’un projet. Ce qui leurs permet de participer à la prise de décision.
Dans un cadre consultatif, les élus acceptent que les citoyens détiennent une influence sur la décision finale. Les élus s’engagent moralement à tenir en compte des opinions citoyennes. Les citoyens quant à eux, donnent leurs avis sur un objet précis. La consultation traite généralement des questions précises et définies dans l’espace et dans le temps. Les conseils de quartier sont les formes les plus courantes de consultation publiques.
« Invitation faite aux citoyens pour exprimer leurs opinions sur un objet précis selon des modalités définies entre les autorités qui acceptent que les citoyens détiennent une certaine
Influence qui s’engage à exprimer un avis sur le projet en consultation. Les autorités s’engagent ainsi moralement à tenir compte des opinions citoyennes » (GRIM, 2004).
1.3.3 La concertation :
Une concertation est une attitude globale de demande d’avis sur un projet, par la consultation de personnes intéressées par une décision avant qu’elle ne soit prise. L’autorité, qui veut prendre une décision, la présente aux personnes concernées et engage un dialogue avec eux. L’autorité reste libre de sa décision. La concertation peut être engagée très en amont de la décision, dès les études préalables.
1.4. Les formes de participation :
1.4.1. Le conseil du quartier :
Le conseil de quartier est un organe de consultation à l’échelle micro locale qui vise à rapprocher l’administration des administrés en favorisant le dialogue.
«Un conseil de quartier constitue un organe institutionnel, plus ou moins indépendant, composé d’individus, représentant des citoyens d’un quartier précis ou d’un groupe de citoyen de ce quartier, désignés selon les modalités précises. Il assure la promotion des intérêts de la majorité des citoyens d’un quartier dans les processus de consultation et de prise de décision des gouvernements municipaux selon les procédures régulières définies par la ville» (GRIM, 2004).
1.4.2 Le jury des citoyens :
Le jury des citoyens sont parmi les dispositifs de participation les plus récents. On le trouve en Espagne, au Danemark, en Grande Bretagne et en Allemagne. Il est défini comme étant un groupe de personnes choisi au tirage au sort et qui se réunit pour prioriser les projets présentés au préalable par les citoyens.
1.4.3 Le budget participatif :
Le processus du budget participatif est devenu un des mécanismes de participation publique les plus discutés. Il consiste à inviter les populations à faire connaître leurs préférences en matière d’allocation des ressources. En Europe, plusieurs villes telle que Saint Denis en France et Barcelone en Espagne, tentent d’adapter le budget participatif à leur réalité (GRIM, 2004).
1.5. L’évolution du concept de participation :
1.5.1. Madjlis Echoura en Islam :
La gestion participative a été abordée aussi bien dans deux sourates du coran à savoir Al Oumrane
 et Sourate Echoura, et dans la Sounna du prophète : un certain nombre de hadith vérifiés.
Echoura qui signifie dans la langue arabe la concertation, ou le prophète demandait à ses compagnons et ses fidèles leurs avis concernant les affaires de leur ville, société et religion.
Cette concertation se déroule dans un cadre qui est : Madjlis Echoura, ce dernier est une forme d’organisation sociale, qui réunie gouvernants et gouvernés, afin de faire participer toute la population avec leur diversité des origines et des traditions.
1.5.2. Aperçu historique et socio-économique de la participation citoyenne en Algérie :
La société algérienne à travers l’histoire a donné de l’importance à la participation citoyenne, et dans ce contexte, il y’a lieu de noter que l’évolution des sociétés : kabyle et mozabite, ont donné cette exemple de concertation, ou le citoyen et l’administrateur participent ensemble à la vie sociale
.
Exemple du « Tadjmait » en Kabylie :
 La structure des villages Kabyles est très particulière, elle est basée sur l’optique du « Tadjmait », laquelle littéralement   signifie « groupement » ou dans sens étymologiquement   élargie et contextualité signifie « concertation » ou « discussion » 

Cette idée que le village se structure autour d’un conseil, composé de tout les hommes du village existe depuis la nuit des temps dans cette région.  Ainsi, un conseil de village se regroupe autour d’un chef (souvent le plus âgé et les plus connaisseurs des paramètres de gestion du village) afin de gérer les questions liées a l’urbanisme, l’architecture, la gestion du foncier, ou la gestion des activités culturelles.
La Tadjmait existe jusqu'à nos jours comme structure participative et de gouvernance populaire très important ; ou les habitants du village s’impliquent de façon toute particulière 
Il faut cependant noter que ces structures spontanées existent en dehors du cadre légal, elles ne sont donc régies pour les autorités locales et ne rentrent en aucun cas dans les optiques légales. Cette « inexistence légales » en fait de nos jours des structures dont les décisions deviennent de plus en plus obsolètes.  
La société mozabite :
La société mozabite est basée sur une organisation sociopolitique, composée de plusieurs institutions religieuses, ou on trouve la communauté Ibadite, cette dernière est distinguée par une tradition islamique très forte. Cette organisation sociale se fait autour d’un noyau central qu’est la mosquée.


Organigramme 02 : Organisation sociale de la société mozabite (Association pour            l’environnement de Beni Izguen).

L’organe principal de la société mozabite est l’assemblée des claires, la halka (la Halka des Azzabas) qui est liée directement à la mosquée, ce qui constitue le centre de la vie sociale et la prise de décision chez les Bni M’zab.
La société mozabite est composée de trois éléments : La famille en dernier niveau, la Achira qui rassemble un certain nombre de familles et le Arch qui est un rassemblement de plusieurs Achira, il se charge des affaires sociales des habitants, notamment la Zakate, ou aumône légales des pauvres, et aussi la réglementation des festivités et des cérémonies tout en respectant le niveau maximum des dépenses afin de protéger les moins riches de la population.
Le même concept d’organisation sociale existe sous d’autre forme et d’autre nom dans d’autres régions du pays, mais avec l’avènement de la politique locale, il tend à disparaître, et remplacer par les collectivités locales.
1.5.3. Expérience des Co-villes : 
L’arrêté 839 du 29 septembre 2004 décide de l’application et de l’implication d’n nouveau type de structure : les « Co-ville » (comités villes) 
Les Co-ville sont des structures de concentration regroupant les administrateurs et les citoyens afin de discuter les questions principalement liées à l’hygiène de la ville 

Ces comités sont composés des responsables administrateurs (wilaya, daïra, communes ou autres organismes tels que la sureté nationale ou la gendarmerie, ainsi que le terrain et l’engouement qu’ils portaient au début s’est rapidement et progressivement éteint 
Le Co-ville se fait sur les trois échelles Wilaya, daïra et commune. Le comité local a la mission :
· De garantir les conditions d’hygiène, de salubrité publique et de protection de l’environnement au niveau local.
· De collaborer avec les services spécialisés à l’amélioration des conditions d’hygiène, de salubrité publique, de protection de l’environnement et aider à identifier les points noirs en la matière.
· D’aider les Communes en moyens humains, matériels et financiers selon les capacités disponibles.
· De mesurer et de suivre les opérations mises en œuvre pour l’amélioration du cadre de vie du citoyen par les Communes, OPGI et EPIC concernées.
1.6. Conclusion :
   Le développement des villes a suivi celui des civilisations, d’où l’importance du citoyen dans la sphère de la croissance et du civisme, dans ce cadre tous les responsables à travers l’histoire ont donné une importance à la participation citoyenne dans l’amélioration de leur cadre de vie. Dans ce contexte il y’a lieu de noter que l’évolution de la population mozabite et celui de la population kabyle ont donné un exemple qui mérite d’être exploité afin de s’inspirer de cette bonne voie où le citoyen participe activement et efficacement à la vie sociale.
Chapitre 02 : 
La participation dans la législation algérienne. 
2. Chapitre 02 : La participation dans la législation algérienne. 
2.1. Introduction : 
Pour mieux comprendre la difficulté rencontrée par les collectivités locales de base, pour la mise en œuvre d’une démarche participative, une lecture du contenu des codes régissant la Commune ainsi que la ville et les associations en tant que structure permettant l’organisation de la population en groupes sociaux défendant un intérêt publique. 
2.2. Programme relatif à la participation citoyenne :
La prise en charge de la dimension sociale dans les projets de développement urbain constitue l'un des trois piliers de sa démarche de développement durable convenue lors de la mise en place du protocole de rio en 1992. Depuis cette date et cet événement majeur, toute une dynamique d'inscription des actions gouvernementales d’intervention en milieu urbain s'est déployée à travers le monde dans des contextes locaux très dissemblables et contrastés
. 
Dés le début des années 2000, l’Algérie a procédé a la mise en place de nouveaux outils de planification et d’aménagement urbain afin de répondre aux enjeux et objectifs stratégique du développement durable. Ces changements sont apparus à un moment ou la défaillance des structures étatique jusque-là seules chargées de la gestion des citée d'habitat devenait de plus en plus manifeste et problématique. Pour pallier a cette défaillance la solution du désengagement progressif de l'état et l'implication des habitants dans la gestion immobilière fut préconisée .Cela s'est accompagné d'une mise d'une mise e place e nombreux dispositifs réglementaires prévus à cet effet. C’est dans ce climat que nouveaux instruments tendant à la fois à donner la parole aux habitants et les responsabiliser ont émergé en Algérie.

L’introduction des méthodes d'ingénierie sociale et participative, ont conduit à la naissance de deux nouveaux programmes de résorption de l’habitat précaire (RHP) et le programme de requalification participative des ensembles d'habitat collectif (RPEHC). Dans le programme de résorption (RHP), les principes de l'action de l'état consistaient en la participation financière partielle des ménages et la nécessité d'une identification plus ciblé des populations bénéficiaires. D’une certaine manière, on se trouvait face à un modèle complètement nouveau de l'action urbanistique dans lequel on mettait les différents acteurs impliqués dans la démarche de projet en situation de le coproduire ensemble. Les populations organisées en comités de quartier devenaient cette fois-ci une des "parties prenante " de l'ensemble du processus de réalisation
 
Le programme de la requalification (RPEHC), pour sa part, avait comme objectif de perfectionner la reconstruction et la réhabilitation de cadre bâti, à travers la mise en œuvre de dispositifs d'implication collective des résidants l’amélioration des espaces communs dans différentes villes abritant des ensembles collectifs en situation de dégradation avancée. le but recherché a travers ce programme était double : assurer la formation des cadres du ministère de l'habitat a une méthode participative de montage et de mise  en œuvre d'un projet de requalification a travers l'expérimentation de cette méthode sur des cas concrets ,et capitaliser les enseignements  tiré de ces expériences pour pouvoir les dupliquer par la suite a partir des capacités humaines formées sur les sites 

Cependant, ni le programme RHP, arrêté en 2003 ni programme de réhabilitation participative des grands ensemble d’habitat collectif, clôturé en 2004 n'on dépassé le stade de l'expérimentation et atteint le niveau d’opérationnalisation. Parmi les facteurs ayant pesé dans la clôture prématurée du programme de requalification participative, la diversité social et statutaire entre locataires et propriétaire qui ont produit des configurations complexes et ont constitué une barrière pour les dispositifs de participation mis en œuvre dans la cités 

D’autres facteurs qui entaient à l’origine des défaillances de cette stratégie 
· l’absence d'une procédure de concertation 
· la réglementation mise au point a été faite sur la base d'un travail théorique ignorant la réalité pratique 
· l'intervention s'est heurtée à de nombreux obstacles dont le plus important   se situe à l’absence de l’implication des habitants pour adhérer à cette démarche
· Les comités de quartier qui étaient censés être des espaces de concertation et devaient faire office de courroie de transmission entre les citoyens et l’administration locale, n’ont pas pu réellement saisir l’occasion d’améliorer la prose en charge des insuffisances dans ces cités d’habitat
.
2.3. La lecture des textes législatifs 
: 
2.3.1. La loi relative à la Commune 
: 
La Loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la Commune : 
La Loi n° 90-08, relative à la Commune, définie cette dernière comme collectivité territoriale de base dotée d’une personnalité morale et d’une autonomie financière
, elle est administrée par une assemblée élue et un exécutif composé du Président de l’assemblée et des adjoints qu’il peut désigner à cet effet. La Loi telle que promulguée désigne l’assemblée élue et à sa tête son président comme responsable et interlocuteur unique pour la Commune
. 
La Commune dans cette Loi est définie comme l’assisse de base pour l’exercice de la citoyenneté, elle constitue le cadre de participation du citoyen à la gestion des affaires publiques « L’assemblée populaire communale constitue le cadre d’expression de la démocratie locale. Elle est l’assisse de la décentralisation et le lieu de la participation du citoyen à la gestion des affaires publiques »

En outre, la Commune valorise les initiatives locales et favorise les mouvements associatifs « La Commune favorise le développement des mouvements associatifs dans les domaines de la jeunesse, de la culture, des sports et des loisirs et leurs apporte assistance dans la limite de ses moyens »

Le volet relatif à la participation du citoyen dans la gestion des affaires de la Commune, dans le cadre de cette loi, est intégré par le fait que les responsables des commissions - Ces commissions permanentes ou temporaires étudient les questions qui intéressent la commune notamment en matière : d’économie et de finances, d’aménagement du territoires et d’urbanisme, d’affaires sociales et culturelles- sont des élus choisis par l’assemblée populaire communale, et donc, l’adoption d’un programme par les concitoyens élus. Cependant l’échange et la communication proprement dits entre ces deux partenaires, les élus et les administrés, ne sont pas cadrés dans cette loi.
 
Chaque commission est présidée par un élu communal désigné par l’assemblée populaire communale -Toute personne qui, en raison de sa compétence, est susceptible d’apporter aux travaux de commission des éléments d’informations utiles- et elle élabore et adopte son règlement intérieur
. 
L’article 19 stipule que les séances de l’assemblée populaire communale sont publiques. Cependant le public n’a pas le droit à la parole. Ainsi, c’est le niveau de participation à savoir l’information qui est intégré dans ce code. C’est une communication Top-down, tronquée du sens opposé qui pourtant apporte l’équilibre de la communication et du contenu dont résulte la cohésion globale de la démarche
. 
Loi n° 11-10 du 22 juin 2011 relative à la Commune : 
La nouvelle Loi relative à la Commune, introduit de nouveaux concepts parmi lesquelles le concept de participation des citoyens dans la gestion des affaires publiques et l’exercice de la citoyenneté. En outre cette collectivité concourt avec l’état pour l’administration et l’aménagement du territoire pour le développement économique, social, culturel ainsi qu’à la protection et l’amélioration du cadre de vie des citoyens
. 
La Commune est le cadre institutionnel territorial de l’exercice de la démocratie locale et de la gestion de proximité, l’assemblée populaire communale prend toutes les mesures pour informer les citoyens des affaires de la collectivité en engageant d’une part les concertations et les communications nécessaires 
D’autre part, elle doit mettre en place l’encadrement adéquat des initiatives locales visant à intéresser et à faire participer les citoyens. D’une autre manière c’est définir des espaces de communication et d’échange pour instaurer une démarche participative et prendre en charge la communication dans le sens bottom-up
. 
Dans le cadre de la Loi présente, c’est au Président de l’assemblée populaire communale de choisir les responsables des commissions, et contrairement à la Loi précédente (la Loi n° 90- 08 relative à la Commune), les modes d’échanges et de communication, entre responsables et administrés, sont cadrés par la consultation des délibérations de l’assemblée populaire communale
. 
2.3.2. La Loi relative aux associations : 
La liberté de créer des associations est constitutionnellement garantie
. Les modalités et les conditions de constitution d’une association, ainsi que son organisation et son fonctionnement sont déterminées et cadrés par la Loi depuis la fin des années 80s (Sam Lyés, 2013)
: 
La Loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux associations
 :  
La loi n° 90-31 du 4 décembre 1990, définie l’association comme une convention régie par les lois en vigueur dans le cadre de laquelle des personnes physiques ou morales se regroupent sur une base contractuelle et dans un but non lucratif. Elles se mettent en commun pour une durée déterminée ou indéterminée, leurs connaissances et leurs moyens pour la promotion d’activités de nature : Professionnelle, sociale, scientifique, religieuse, éducative, culturel et sportive
. 
La Loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux associations, donne le cadre juridique et les dispositions légales, pour la création d’une association à savoir : Constitution, droit et obligation, le statut, ressources et patrimoine, suspension et dissolution et enfin les dispositions pénales. Mais on y trouve certaines contradictions telles que : 
· Dans le cas de refus (avis défavorable) : Les moyens du recours sont inexistants. 
· La Loi ne définit pas le rôle des associations en tant que relais entre l’administration et le citoyen. 
· La Loi ne traite à aucun moment d’un droit de participation de l’association à une quelconque activité ou projet de la collectivité locale, ou même émettre un avis concernant les décisions prises par cette dernière. Contrairement à cela le contenu profond de ce code impose aux associations de s’inscrire dans la continuité de ce qui est tracé par les pouvoirs publics et les collectivités dont elles dépendent. Elles ne font référence à aucun moment au travail de proximité qu’elles doivent effectuer surtout quand ces dernières sont des associations locales. 
Loi n° 12-06 du 12 janvier 2012 relative aux associations :  
Désormais, la constitution de toute association obéit aux règles édictées par la Loi n° 12-06 du 12 Janvier 2012 qui abroge la Loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux associations. 
Les règles de Constitution et de fonctionnement s’appliquent aux associations locales, nationales, aux fondations, aux amicales, et aux associations étrangères. 
Contrairement à l’article 43 de la Constitution algérienne de 1996, la présente Loi ne se contente pas de déterminer les conditions et les modalités de constitution, d’organisation et de fonctionnement des associations, elle fixe aussi la portée et l'étendue de la liberté d'association
. 
La Loi n° 12-06 du 12 janvier 2012 qui a abrogé la Loi n° 90-31 du 4 décembre 1990, n’apporte pas un grand changement dans le fonctionnement des associations ni dans leurs droits dans la gestion des affaires communales, mais elle donne uniquement des précisions sur le nombre des membres fondateurs pour chaque palier de l’administration (Communal, Daïra, wilaya), ainsi que des précisions dans la constitution du dossier administratif de création d’une association. Contrairement à la Loi précédente, la présente Loi explique clairement les procédures de recours
. 
La Loi n° 12-06 a fait l’objet d’une analyse critique par le sociologue Sam Lyés
, qui a constaté que : 
 « La démarche du législateur algérien s’inscrit dans une optique purement policière , et renforce encore une fois la dépendance et la subordination des associations à l’administration, autrement dit , la création , l’action et le suivie des associations à caractère national ou étranger dépendent de la volonté des pouvoirs publics qui se sont vu octroyer par la nouvelle loi relative aux associations un statut de « tuteur » de la société civile. Ainsi, l’agrément d’une association, son activité régulière, sa suspension ou sa dissolution demeurent, entre autres, du domaine exclusivement réservé à l’administration » (Sam Lyés, 2013). 
2.3.3. Loi n° 06-06 du 20 février 2006 portant Loi d’orientation de la ville : 
La loi 06-06 du 20février 2006 prévoit de façon claire une certaine participation citoyenne dans le monde de gestion de la ville, elle prévoit ainsi de nombreuses dispositions quant aux modes de gestion de la gouvernance urbaine. Dans le volet d gestions de celle- ci, il est stipulé de façon plus au moins implicite qu’une participation du mouvement associatif et des citoyens dans les processus de gestion est possible.
Les articles 11 et 17 de cette loi décrètent :
·  « Art.11_ le volet de l gestion a pour objectif de promouvoir la bonne gouvernance a travers :
· Le développement des modes de gestion rationnelle en utilisant des moyens et procédés modernes 
· Le renforcement et l’amélioration de la qualité des prestations de service public 
· La réaffirmation de la responsabilité des pouvoirs publics la participation du mouvement associatif et du citoyen dans la gestion de la ville,
· Le renforcement de la coopération inter villes »

« Art 17.conformément les législations en vigueur, les citoyens sont associés aux programmes relatifs a la gestion de leur cadre de vie, notamment leur quartier » 

 Cette Loi, est venue fixer les principes de base d’une politique de la ville élaborée suivant un processus concerté et coordonné. Une politique mise en œuvre dans le cadre de la décentralisation et de la gestion de proximité. Des concepts communs et d’autres nouveaux sont apportés pour promulguer cette Loi.
Les principes généraux de la Loi d’orientation sur la ville sont :
· La coordination et la concertation.
· La déconcentration.
· La décentralisation.
· La gestion de proximité.
· Le développement humain.
· Le développement durable.
· La bonne gouvernance.
· La culture.
· La préservation
· L’équité sociale.
Cette Loi dessine les principales lignes de la gestion concertée d’une ville, et fixe une nouvelle démarche basée principalement sur la bonne gouvernance à savoir une coordination et une concertation à travers une gestion de proximité dans l’objectif d’un développement durable de la ville ainsi qu’une équité sociale. Et pour cela elle fixe des objectifs clairs et définie les acteurs dans cette démarche.
Nonobstant, cette Loi ne va pas dans le détail pour définir et identifier :
· Les espaces et les modalités de l’exercice de la concertation et du partenariat.
· Les instruments d’évaluation et d’information socio-économiques et géographiques.
· Les instruments d’intervention et de suivi pour permettre l’évaluation et l’intervention des ajustements.
· Les modalités de partenariat entre villes.
· Les dispositions de l’élaboration des programmes et actions dans le cadre de la politique de la ville.
· Les indicateurs de classement des villes selon les critères fixés par la présente Loi.
Toutefois cette Loi est qualifiée d’incitative à l’amélioration urbaine des villes surtout par l’intégration de la concurrence à travers le « Prix de la république » décerner à la plus belle ville d’Algérie
.
Depuis la publication de la Loi d’orientation sur la ville en février 2006, jusqu’à ce jour, aucune application de la démarche arrêté n’a vu le jour en raison de l’absence de décret d’application.
2.3.4. La Loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à l’aménagement et l’urbanisme : 
L’élaboration du plan directeur d’aménagement et d’urbanisme et le plan d’occupation des sols
 
La consultation des associations dans le cadre de l’instruction des permis de construire : Le service compétent chargé de l’instruction de la demande du permis de construire, recueillie, au nom de l’autorité compétente pour statuer, les accords et avis en application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Auprès des personnes publiques, services ou, le cas échéant, des associations intéressées par le projet. 
3. Conclusion partielle : 
De la lecture de ces textes réglementaires, On relève d’une part qu’en matière de participation citoyenne, ces articles sont superficiels et nécessitent pour certaines d’autres décrets d’application, et d’autre part, quelques articles présentent des ambiguïtés entre des versions françaises et arabes du journal officiel. 
Aussi l’inexistence d’une Loi dédiée spécialement à la participation citoyenne rend difficile l’exploitation des articles liés à ce domaine qui sont dispersés dans d’autres Lois.
.
Chapitre 03 :
L a participation dans le cadre de l’opération de relogement Remli
1. Introduction :
Le site relatif au cas d’étude choisi est situé dans la commune de Gué de Constantine, elle est une commune résidentielle.  
1.1. Présentation de la commune de gué de Constantine :
La commune de Gué de Constantine se situe dans la circonscription administrative de bir moradraies, situé à 9km du centre-ville de la wilaya d’Alger dont elle constitue son prolongement vers le sud-ouest.
Sur le plan administratif, La commune de Gué de Constantine est délimitée par :
· La commune de kouba au Nord
· La commune d’El-Harrach à l’Est
·  La commune de Beraki au sud
· La commune de Birkhadem à l’ouest  
1.2. Quartier d’habitat précaire : Remli
Le plus grand bidon ville en Algérie, qui se trouve dans la commune de Gué de Constantine et qui s’étale sur une superficie de 50 ha
L’opération de relogement du quartier de « Remli » : qui s’inscrit dans la 19ème opération de relogement ,3.650 familles sont concernées et qui ont été relogées dans deux cités d’accueil :
· Cité SIDI- Mhamed qui se trouve à la commune de Meftah, wilaya de Blida

· Cité des 3555 logements qui se trouve à la commune de Si Mustapha à l’est de la wilaya de Boumerdess.


2. Enquête ciblée : 
Afin de pouvoir répondre à notre problématique, il s’est avère qu’un travail sur terrain est nécessaire. Cela nous a mené a faire une enquête ciblée dans la l’APC de Gai de Constantine, La daïra de BIrmourad-Rais ainsi que la population concernée par l’opération de relogement au sein des deux sites de relogement : Si Mustapha et Meftah 
2.1. Les acteurs ciblés :
Afin d’analyser l’implication effectifs des habitants, nous avons mené une enquête qualitatives auprès des acteurs concernés par l’opération :
 Acteurs institutionnels qui sont : Le vice président de l’APC de Gué de Constantine Mr Ait Kaci Mustapha, le vice président de l’APC de gai de Constantine chargé de l’environnement Mr Ouled Beziou Said et le chef de service d’urbanisme er d’aménagement de la daïra de birmourad-Rais Mr Meziane Yacine.
Les citoyens : Les chefs de comité de quartier impliqués dans la procédure : Mr Benaouda Lakhder, Mr Sediki Belkacem et Mr Belmessli Taher.
3. Les résultats de l’enquête :
3.1. Acteurs impliqués dans la procédure de relogement :
     Le dispositif étant établit par la Wilaya d’Alger, c’est cette dernière qui chapeaute officiellement les opérations et qui a ainsi développée le dispositif de traitement des dossiers des postulants aux relogements.
     L’installation des commissions de traitements et de validation des dossiers des familles susceptibles au relogement au niveau de la circonscription administrative sous la présidence du wali délègue, et la participation du président d’assemblée populaire communale, les services de sécurité territorialement, les représentants des comités de quartiers et la société civile.
     L’installation de la commission de wilaya chargée du suivi, du contrôle des travaux des commissions locales, cette commission procède à toutes les vérifications nécessaires, et notamment au contrôle des listes par le filtre du fichier national du ministère de l’habitat, de l’urbanisme et de la ville.
    La commission de recours de la wilaya, qui examine les recours enregistres suite aux opérations de relogement.
    En parallèle, une commission d’habitabilité des logements a été installée, sous la présidence du directeur du logement avec la participation de tous les directeurs notamment : de l’Urbanisme, de l’Hydraulique, des travaux publics, des équipements publics, de l’énergie et des mines, du Transport, des OPGI (office de la promotion et de la gestion immobilière), SONELGAZ, de la SEAAL, ceci pour coordonner les interventions simultanées de ces différents corps lors des opérations de relogement.
3.2. Procédure de relogement :
Les premiers intervenants à l’échelle de l’APC 
· Services sociaux :
Ils sont chargés de recenser de tous les habitants (occupants légaux et squatteurs) en établissant le dossier suivant : 
· Extrait de naissance de l’intéressé et du conjoint
· Copie de la pièce d’identité des conjoints
· Fiche familiale
· Fiches de payes (déclaration de revenus ou non) des conjoints
· Certificat de scolarité des enfants
· Titre d’occupation (facture d’électricité ou de gaz, acte de propriété, contrat ou bail de location…)
· 02 photos
· Fiche de renseignement du ménage (récapitulatif)
· Déclaration sur l’honneur de l’intéressé affirmant la non possession de bien ou le non-bénéfice d’aide pour l’habitat.
Ces derniers sont chargés d’effectuer le recensement des ménages et la constitution des dossiers de relogement
Les bidonvilles sont souvent installés depuis plusieurs années, plusieurs recensements s’y sont déroulés, les services sociaux font que réactualiser les dossiers en mettant à jours les justificatifs et en recensant les départs et arrives 
L’APC reconnaitre un comité représentatif des postulants, qui est chargé d’aider les services sociaux dans l’orientation des postulants dans la constitution de leurs dossier, ces dernier est chargé du ramassage des dossiers finaux qui seront pris en compte par les services de l’APC
· Transfert des dossiers vers les circonscriptions administratives : 
Les dossiers constitués après recensement sont envoyés aux services des affaires générales, chargé du traitement de ces derniers en collaboration avec le service d’urbanisme de la daïra.
Le traitement des dossiers est fait par une commission qui siège au niveau de la daïra, composée par les services des affaires générales et de l’urbanisme et aussi par le secrétariat général et les services sociaux municipaux.
Cette dernière procède à la vérification des dossiers selon les paramètres suivants :
· Vérification de la scolarité des enfants : éléments déterminants de la résidence quotidienne du ménage sur le site.
· Filtre d’inscription au registre des logements sociaux de la circonscription : pour vérifier si l’intéressé est bénéficiaire d’un logement social au sein de la daïra.
La commission procède à la validation des dossiers en indiquant les dossiers signalés par le filtre et la vérification de la scolarité des enfants. Elle transmet ces derniers à la wilaya.
· Transfert des dossiers depuis la circonscription administrative vers la Wilaya :
Les dossiers reçus par la wilaya seront traités une seconde fois par la commission de la wilaya qui procèdera à la vérification de tous les dossiers, ceux signalés y compris.
Les paramètres pris en compte lors de cette commission suivent les précédents de la commission de la circonscription administrative mais cette fois à l’échelle de la nation :
· En effectuant la même vérification de la scolarité des enfants
· En filtrant les conjoints au niveau du fichier national du logement du ministère de l’habitat de l’urbanisme et de la ville,
·  pour vérifier :
· L’inscription des intéressés dans un des programmes de                                                                 logements sociaux de l’état.
·  Le bénéfice d’aides pour le logement (CNL, habitat rural…)
· L’existence de biens immobiliers ou fonciers aux noms des    postulants 
Apres vérification et filtres des dossiers, la liste des bénéficiaires est définit et gardée au niveau de la wilaya pour établir l’état d’affectation.
· L’état d’affectation :
Les services de la wilaya établissent un état d’affectation en fonction des sites de relogement et du nombre de bénéficiaires. 
L’état d’affectation est soutenu par un schéma en élévation des immeubles ou les logements vacants
 sont affectés par le relogement, schémas appelé « squelette », pour pouvoir affecter les familles dans les logements qui correspondent à la composante et aux spécificités de chaque ménage (nombre d’enfants, malade chronique, personne en situation d’handicap, personnes âgées…).
· Retour vers la circonscription administrative : 
Le dossier du relogement revient à la circonscription administrative, toujours vers les services concernés cités auparavant, cette fois sous forme d’état d’affectation et de squelette vierge. Les services compétents de la daïra sont chargés d’élaboré le squelette et les feuilles de route du relogé : document indiquant l’affectation du bénéficiaire vers le site de relogement ainsi que la localisation du logement dont il bénéficie.
Pour des raisons de temps ou d’ampleur de l’opération, surtout après participation des services de la daïra aux commissions de la wilaya, ces derniers peuvent solliciter les services municipaux à travers leur secrétariat général pour établir le squelette et les feuille de route pour diminuer du volume de travail des services de la circonscription administrative.
· Relogement : le jour J 
La wilaya se charge de définir le jour du départ de l’opération de relogement, les délais dépendent systématiquement de son ampleur (nombre de relogés, nombre de sites à reloger…).
Et c’est les différentes directions des services de la wilaya qui sont chargés de mobiliser les moyens humains et matériels pour le relogement.
Le relogement est effectif après établissement d’un arrêté wilayal envoyé par correspondance à la daïra et à l’APC, faisant valoir le droit de réquisition de leurs services pour le relogement. 
La même réquisition est envoyée aux services sécuritaires de la circonscription pour la sécurité de l’opération par la voie de la force publique.
 Ces moyens réquisitionnés rentrent dans le cadre exécutif de la procédure qui se caractérise par 7 modules où les différentes directions de la wilaya et les services de la daïra ainsi que ceux de l’APC interviennent en simultané et où les rôles de chaque acteurs sont bien définis et la coordination est de guise. 
· Modules du relogement :
Terme définit tel par l’administration
, il décrit l’action entreprise lors de l’effectivité de l’opération, donc après les actions précédentes : constitution et traitements des dossiers et affectations…
L’ensemble de ces modules (sous actions) constituent l’action fondamentale : l’opération de relogement.
Ils sont aux nombre de sept modules :
1- module Relogement Départ – Accueil
2- Module Sécurité
3- Module Santé – Protection civile
4- Module Démolition
5- Module Transport
6- Module Scolarisation
7- Module Coordination des manutentionnaires et Restauration
Ces différents modules sont dirigés par les directions de la Wilaya, leur mise en application se fait par les structures de la daïra : affaires générales et les services de l’APC : secrétariat général.
La wilaya, étant le premier responsable, ordonne les actions entreprises par les acteurs qui seront cités a posteriori, à travers un arrêté de réquisition envoyés aux différentes entités mobilisées : Daïra, Apc, Sécurité, Protection Civile, Sonelgaz, Seeal. 
· Modules Relogement Départ – Accueil :
Intervenants : Agents de l’APC, Agents de la Daïra (comme observateurs)
Objectif : assurer le départ et l’accueil des relogés, attribution des feuilles de routes (affectations) pour les reloges.
Les agents de l’APC ordonnent le déménagement, après chargement du camion, le chauffeur se voit donner un jeton jaune avec son numéro d’immatriculation inscrit ainsi que le nom du postulant. Le camion va en direction du quartier général installé souvent pas loin du site et de façon à prendre directement le trajet vers le site de relogement.
Le quartier général est composé par les agents de l’APC, ainsi que ceux de la Daïra, ces derniers sont chargés de distribuer les affectations (feuilles de routes) pour les bénéficiaires.
Les feuilles de routes sont obligatoirement imprimées dans le PC (poste de Contrôle) du quartier général, ou les postulants peuvent savoir si ils sont exclus ou non.
Les exclus ont le droit de déposer un recours dans le bureau des recours installé hors quartier général et hors site initial des relogés.
Le choix de procéder ainsi, se justifie par la facilité de gestion des opérations par rapport aux différents incidents qui peuvent survenir ou des mouvements de grondes possibles après exclusions surtout.
C’est ce qui justifie aux yeux des gestionnaires de l’opération : le trajet imposé aux transporteurs, l’interdiction à ces derniers de faire un retour vers le site initial quel que soit les circonstances, surtout après exclusion, le choix d’éloigner le quartier général et le bureau des recours.
Les bénéficiaires sont accueillis par les agents de l’APC de leur nouveau site, qui les orientent vers leurs domiciles conformément aux indications de la feuille de route.
Les exclus se voient déposer leur affaires par les transporteurs dans le lieu de leur choix mais toujours loin du site initial.
· Module sécurité :
Intervenants : La sécurité est assurée par les services réquisitionnés par l’arrêté wilaya : soit gendarmerie national ou sécurité national.
Objectifs : assurer la sécurité des lieux, faciliter le travail des agents de l’APC, faire sortir les reloges avec usage de la force public et non d’armes.
Les services de sécurité se chargent de boucler le périmètre du site, de veiller au bon déroulement du déménagement, d’instruire aux postulants de quitter les lieux, d’éviter tout mouvement de gronde, d’interdire l’accès au site au public, de bloquer la circulation mécanique et piétonne surtout lors des démolitions.
Les moyens humains (quantitatifs et qualitatifs : présences d’unités d’élites ou d’intervention spéciales ou non) et matériels sont déterminés par l’ampleur de l’opération et la nature du site concerné : grandeur, opération de plusieurs jours, présence de délinquances… 
· Module Santé-Protection civile :
Intervenants : protection civile (sapeurs, médecins et ambulanciers), ambulance hospitalière et SAMU médical.
Objectif : les services de la protection civile s’assurent de l’évacuation totale des parties à démolir, ainsi que de la présence d’éléments à caractère explosifs à l’intérieur ou non (bouteille de gaz, chauffage à pétrole…)
Les sapeurs dirigent aussi les démolisseurs de façon à assurer toujours un retrait des zones qui sont toujours en cours de déménagement.
L’équipe d’urgence est toujours obligatoire au cas où une intervention médicale est nécessaire ou un transport vers l’hôpital, plusieurs cas de blessures peuvent êtres enregistres surtout chez les manutentionnaires.
· Module Démolition :
Intervenants : direction des travaux publics, entreprise de démolition, protection civile, sécurité.
Objectif : assurer la démolition totale ou partielle du Bidonville 
La direction des travaux publics établit un cahier des charges concernant l’opération de démolition envisagée, l’entreprise chargée de la démolition est choisie par cette dernière.
La démolition se fait d’une manière progressive, la consigne dit qu’après évacuation de la baraque, ce dernier doit être systématiquement démolit et ceci sur le champ, dans le but d’empêcher l’accès vers ces derniers ou l’appropriation par des squatteurs.
Dès qu’un secteur ou une ligne de baraque est évacuée, la démolition est engagée, la démolition est engagée directement, au moins d’une façon partielle, puis reprendre l’opération le lendemain.
Les services de sécurité se chargent de la protection du périmètre, ainsi que la protection civile qui s’assurent de l’évacuation des lieux et qui procèdent aux vérifications après démolition.
· Module Transport :
Intervenants : Direction des transports de la Wilaya, entreprise de transport.
Objectifs : transporter les meubles et affaires des relogés depuis le site initial vers le quartier général puis vers leurs logements ou vers un lieu choisi par les exclus pour déposer leurs meubles.
La direction du transport établit un cahier des charges concernant l’opération de transport en définissant le nombre minimum de camion à avoir, elle attribue le marché a une entreprise de transport privée.
Le transporteur se voit donner un macaron (feuille A4) à coller sur le pare-brise ou l’opération de relogement est mentionnée (site, date, et cachet), ceci pour distinguer les transporteurs engages de ceux qui essayent de s’immiscer.
Les transporteurs se voient fournir un jeton après déménagement du postulant avec l’immatriculation du véhicule, ce dernier faisant gage de paiement par les autorités.
· Module scolarisation :
Intervenants : académies des sites initiaux et des sites de relogements, APC.
Objectif : Assurer l’inscription scolaire immédiate des enfants après relogement.
Les services de l’APC fournissent la liste des enfants concernés par le relogement à l’Académie ou elle est affiliée, cette dernière se charge de prendre le dossier si elle gère le site du relogement ou transfère la liste vers l’académie du site.
L’académie, avec sa direction des transferts, se charge de déployer un bureau temporaire au niveau du site de relogement ou les parents d’élevés sont accueillis pour demander les ordres de transferts de leurs enfants sans fournir un dossier d’inscription classique comprenant le nouveau certificat de résidence.
En coordination avec les services de l’APC d’accueil et en réception de la feuille de route (affectation au nouveau logement), les services de l’académie fournissent un ordre de transfert de l’intéressé vers l’établissement d’éducation du site, il pourra ainsi s’inscrire immédiatement puis mettre à jour son dossier avec son nouvel établissement.
· Modules coordination des manutentionnaires et restauration : 
Intervenants : EPIC (Entreprises Publics à caractère industriel et Commercial) de la Wilaya pour la manutention et l’APC ou Daïra pour la restauration.
Objectif : assurer la manutention lors des déménagements par les EPIC et la restauration des manutentionnaires et des agents de gestion de l’opération.
La Wilaya fait appel à une ou plusieurs de ses EPIC (ASROUT, EDEVAL, NETCOM…) pour ramener la main d’œuvre nécessaire.
Les manutentionnaires sont gérés par les agents de l’APC ou les services de sécurité qui en coordinations avec les gestionnaires les instruisent de reloger les postulants.
La restauration des différentes personnes concernées par la manutention ou le travail pendant le relogement (Agent APC, Daïra, Wilaya, Manutentionnaires…) est obligatoire et se fait par l’APC ou la Daïra qui commande des repas et les distribue.
3.3. La participation citoyenne dans la procédure de relogement :
Le quartier de « Remli » est divisé en 7 secteurs, surnommé de A à G, chaque secteur est représenté par un comité pourtant son nom. L’intervention de ces comités dans la procédure de relogement s’est faite sur deux phases :
· Avant relogement :
· Les comités joue un rôle très important dans le recensement des résidents, ils se présentent avec les enquêteurs de l’APC sur terrain : Ceci est principalement dû au fait que le recensement s’avère difficile à cause de la grandeur du bidonville et des difficultés qui peuvent être rencontrées lors du contact avec la population.
· Les comités sont chargés d’aider les services sociaux dans l’orientation des postulants et dans la constitution de leurs dossiers, ils sont aussi chargés du ramassage des dossiers finaux qui seront pris en compte par les services de l’APC.
· Les chefs de comité participent aux réunions des conseils chargés de l’opération de relogement, et la transmission de l’information aux habitants.
· Le jour J :
Présence sur site, les membres des comités sont chargés de l’organisation des habitants de leurs secteurs pour assurer le bon déroulement de l’opération.
3.4. .Problèmes liés à la participation citoyenne dans l’opération de relogement :
· Absconse d’un cadre législatif pour le travail des comités, l’état a reconnu ces comités d’une manière non-officielle, et leur travail ne régit à aucune loi.
· Bien que l’état a donné l’opportunité pour la participation des habitants à la procédure du relogement d’une manière bénévole. Le but était de faciliter les procédures et la transmission de l’information. Les chefs de comité attendent en contrepartie une récompense, ou un intérêt qui est principalement de choisir le site de relogement, et de choisir les voisins et de bénéficier de plus qu’un logement
· Présence de différents cas de triches enregistrés et des faux dossiers transmis par les comités.
· certains chefs de comités ne connaissent même pas la loi n°12-06 du 12 janvier 2012 relative aux associations.
4. Conclusion partielle :
L’opération de relogement est une opération très complexe, qui implique plusieurs acteurs : institutionnels (APC, daïra et wilaya) et citoyens (chefs de comités de quartier).   . La participation citoyenne dans cette opération est trop minime. Ceci est du à l’absence d’une culture participative chez les citoyens qui cherchent de passer leur intérêt personnel avant l’intérêt public. Cependant, les efforts fournis par les municipalités restent insuffisants.
Conclusion générale :
La participation citoyenne est une thématique de recherche très complexe, nous avons essayé à travers cette recherche de voir comment le législateur algérien l’a abordé dans les textes réglementaires et de vérifier par la suite sa mise en œuvre dans le cadre des opérations de relogement.
La participation citoyenne en Algérie n’est pas effective ni au niveau réglementaire, ni au niveau opérationnel. Celle-ci est tout à fait intégrable si les pouvoirs publics engagent des processus est des collaborations réelles entre les différents acteurs impliqués dans les opérations de relogement. La gestion du processus de relogement s’avère complexe et ne peut se faire sans l’implication des habitants concernés. Pour qu’elle atteigne ses objectifs, il est nécessaire de créer une démarche participative permettant de sensibiliser les habitants et de les faire impliquer aux différentes phases de l’opération. Ceci dit, un control permanant devrait être mis en place à travers des fichiers de suivi des bidonvilles afin d’éviter les cas de triches.
L’insuffisance remarquable de moyens adéquats et modernes, permettant de créer une relation fonctionnelle et continue entre l’administré et l’administrateur reste également un obstacle. Des outils de communications devront être mis en place afin de faciliter les échanges sur e projet entre les deux parties prenantes au projet.
Cependant, les relations entre gouvernant et gouverné nécessitent d’être réorganisées, dans l’objectif d’un intérêt collectif et non individuel. Pour cela, la redéfinition des activités participative est recommandée, ainsi qu’une « Culture participative non égoïste » mérite d’être incarnée à nos concitoyens. Souvent les citoyens se concentrent sur leur propre intérêt personnel. 
Aussi nous préconisons humblement la promulgation d’une Loi à part entière dédiée à ce sujet, qui détaillerait tous les aspects pratiques afin de faciliter la participation effective des citoyens dans l’opération de relogement.
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Figure 1 situation de la commune de Gué de Constantine, source:http://algerroi.fr/Alger/communes_villages_sahel/textes/11_six_communes_fahs_birkadem_bouchet.htm





Figure 2 Situation du quartier d'habitat précaire remli , source Google maps





Figure 3 Situation du quartier des 3555 logements, source Google maps





Figure 4 Quartier des 3555 logements, source l'auteur





Figure 5 Situation du quartier Si Mustapha, source Google maps





Figure 6 Quartier Si Mustapha, source l'auteur
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